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Taxe d'apprentissage - secteur privé non lucratif
Question écrite n° 14882

Texte de la question

M. Eric Liégeon attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur les conséquences de
l'assujettissement à la taxe d'apprentissage de l'ensemble des acteurs du secteur privé non lucratif, en
particulier dans les domaines sanitaire, social et médico-social, suite à l'adoption de la loi de finances pour 2026.
Dans un contexte financier déjà tendu, cet assujettissement va engendrer un accroissement de 0,68 % de la
masse salariale qui ne pourra pas être compensé par les autorités de tarification et de contrôle. À cela pourrait
s'ajouter, en fonction des opérateurs concernés, la contribution patronale supplémentaire à l'apprentissage de
1,08 % de la masse salariale. Cette mesure, qui aligne le régime fiscal des structures d'intérêt général sur celui
des entreprises lucratives, fragilise ce secteur déjà en difficulté financière. Les réseaux associatifs nationaux
estiment l'impact financier à hauteur de 35 millions d'euros. Ainsi, il l'interroge sur les mesures qu'il entend
mettre en œuvre pour accompagner ces structures du secteur privé non lucratif.
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